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La tache blanche 
dans l'Europe coloriée

L
e s  S u i s s e s  n ’o n t  j a m a i s  a u t a n t

ÉTÉ SUR LA RIVE SPECTATEURS DES 

M A N Œ U V R E S  E U R O P É E N N E S .  L a  

RIVE EST L O N G U E ,  CAR C ’EST U N  

pays de frontières, et chacun  était bien 

placé p o u r  vo ir  a m en e r  les pavillons 

du  deu tsche m ark , du  schilling, de la 

lire et du  franc. Les spectateurs étaient 

intéressés n o n  seu lem ent parce que, -  

c ’est p ra t iq u e  -  ils n ’a u ra ie n t  beso in  

que d ’une seule m o n n a ie  valable chez 

to u s  le u rs  vo is in s , m a is  parce  q u ’ils 

voyaient l’Europe se faire au quo tid ien  

sous leurs yeux.

Ce q u i f rap p e ,  c ’est que  cette  g ig an 

tesque opéra tion ,  b ien  préparée  a été 

vécue com m e un e  épreuve collective, à 

partic ipa tion  obligatoire m ais où  cha

cun  tenait à relever le défi de sa capa

cité d ’adapta tion . Il y avait l’aspect lu 

d iq u e :  les p ièces de  m o n n a ie  to u te s  

neuves com m e celles des m agasins de 

j o u e t s  d e  l ’e n fa n c e .  M a is  il y a v a i t  

a u s s i  u n e  s o r te  d ’é m u la t io n  à ê t re  

dans  l ’équ ipe  b ien  classée. Alors que 

l ’i n t r o d u c t i o n  de  la  m o n n a i e  

c o m m u n e  s ig n i f ie  l ’a b a n d o n  d ’u n  

sym bole fo rt  de l’identité  nationale, il 

é t a i t  l ’o c c a s i o n  d e  d é m o n t r e r  les 

potentialités nationales. Une preuve de 

soi dans le dépassem ent de soi.

Certes l’euro  existait depuis 1999; dès 

cette date, les parités  en tre  les m o n 

naies des D ouze o n t  été défin itivem ent 

bloquées et aussi l’obligation  de m en er  

une politique budgétaire s inon  r igou 

reuse du  m o in s  n o n  laxiste. Mais autre  

chose est de m odifier tous les jo u rs  le 

c o m p o r t e m e n t  de ch a cu n ,  n o n  se u 

l e m e n t  la  m a n ip u la t io n  de  la m o n 

naie, m ais encore l’effort qui sera long 

et sou tenu  de penser en  euros ju s q u ’à 

ce q u e  s ’im p o s e n t  les réflexes de  la 

nouvelle référence.

U ne c o m m u n a u té  se crée en  p e r m a 

nence. C haque  pays est soum is à des 

c o n f ro n ta t io n s :  im m ig ra t io n ,  d é m o 

g ra p h ie ,  n o u v e a u x  m o d e s  de t r a n s 

p o r t ,  de  c o m m u n i c a t i o n ,  r e m o d è -  

lem en t des villes, etc. A u tan t de défis 

et d ’épreuves. A par ti r  d ’une situation  

faite de trad itions, de p a tr im o in e  lin 

guistique, géographique, de m œ urs ,  il 

do it affronter les nouvelles donnes. Le 

succès n ’est jam ais  assuré.

L’Europe, loin de dépouiller les nations, 

les c o n t r a i n t  à 

ré a g ir  n a t i o n a l e 

m e n t  e t  s o l i d a i 

r e m e n t .  C ’e s t  ce 

que les Suisses on t 

pu  o b se rv e r . .. du  

rivage. Eux q u ’o n  

v o u d r a i t  p e r s u a 

d e r  q u ’ils se p r é 

s e r v e n t  d ’a u t a n t

m ieux  qu ’ils ne s’exposent à rien. Voir 

la vota tion  sur l’adhésion à l‘ONU. Voir 

l ’a b s e n c e  de  r é f o r m e s  i n t é r i e u r e s ,  

p o u r ta n t  prom ises qu i volonta irem ent 

n ous rapprochera ien t de l’Europe. Par 

ex em p le ,  u n  d é s e n d e t t e m e n t  h y p o 

thécaire (le nô tre  est u n  des plus élevés 

d ’Europe) qu i a t tén u e ra it  l ’effet de la 

h a u s s e  d u  c r é d i t  si u n  j o u r  n o u s  

a d o p t i o n s  l ’e u ro .  Les S u is se s  d é 

f e n d ra ie n t  p lus  f o r te m e n t  et r e n o u 

velleraient leur identité en p renan t col

lectivement le risque de l’engagement. 

De spectateurs à acteurs. AG

L'Europe, loin de 

dépouiller les na

tions, les contraint 

à réagir nationale

ment et solidai

rement
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_____________________

La nostalgie n'est plus 
ce qu'elle était

La neutralité brandie comme un étendard 

contre l'ONU fragilise la position de la Suisse 

au sein de l'Europe. Démonstration et analyse 

par René Rhinow, ancien conseiller aux Etats bâlois.

L
es adversaires de l’adhé

sion  à l ’O NU  m an ien t 

sans complexe la contre

vérité et la référence à un 

pays et à un contexte interna

tional qui n’existent plus.

La contre-vérité, c’est de pré

tendre qu’un  pays membre peut 

être c o n tra in t  de m ettre  des 

t ro u p e s  à d isp o s i t io n  du 

Conseil de sécurité. Le texte de 

la Charte, comme la pratique, 

démentent clairement cette af

firmation.

Mais l’essentiel de 

l’argum enta ire  des 

adversaires a trait à 

un passé qui n’éclai

re p lus le présen t.

Lors d ’une récente 

conférence de pres

se, des membres du 

comité contre l’ad 

hés ion , en s ’a p 

p u y a n t  su r  des 

exem ples du  19e 

siècle, ont illustré de 

manière pathétique 

ce décalage h is to r iq u e .  Or 

l’Histoire nous apprend préci

sément que la conception tradi

tionnelle de la neutralité helvé

t iq u e  n ’a p lus  de sens 

aujourd’hui.

Cette conception trad ition 

nelle -  la neu tra l i té  signifie 

l’abstention, la non ingérence 

dans les affaires d ’autrui -  est 

née pour assurer la survie d ’un 

petit Etat pluriconfessionnel et 

p lu r i l in g u e  au cen tre  d ’u n  

c o n t in e n t  déch iré  p a r  les 

conflits. La cohésion de l’a n 

cienne Confédération et sa paix

intérieure furent à ce prix. La 

neutra lité  était alors la seule 

politique étrangère possible.

La neutralité peut être 
fragilisante

Si, en 1815, les puissances eu

ro p ée n n es  re c o n n a is s e n t  la 

neutralité perpétuelle de notre 

pays, c’est dans l’intérêt de la 

s tab ili té  du co n t in en t .  Et le 

Constituant helvétique de 1847 

est bien conscient du caractère 

instrum ental de la neutralité, 

puisqu’il n’en inscrit 

pas le principe dans 

le tex te  c o n s t i tu 

tionnel. La neutrali

té ne rep ré se n te  

q u ’u n  m oyen  de 

sauvegarder l’indé

pendance du pays. 

Pour nos ancêtres, il 

s’agissait bien d ’une 

a t t i tu d e  p r a g m a 

tique ,  su scep tib le  

d’interprétations va

riab les , m ais t o u 

jours au service du but visé.

Et c’est bien là le paradoxe. 

Aveuglés par un  nationalisme 

étriqué, les adversaires de l’ad

hésion en sont réduits à invo

quer une idée dépassée de la 

neutralité qui met en péril l’in

d ép e n d an c e  du pays. Parce 

qu’ils sont dans l’incapacité de 

p e rcevo ir  ou d ’accep te r  les 

transform ations de la société 

in ternationale , nos souverai

nistes fragilisent le pays qu’ils 

prétendent défendre. Démons

tration en six points développée 

par René Rhinow, professeur de

droit et ancien conseiller aux 

Etats bâlois.

• La nature des conflits a pro

fondément changé. La plupart 

d ’entre eux ne se déroulent plus 

entre Etats mais en leur sein. La 

guerre civile ne permet plus la 

distinction entre militaires et 

populations. La neutralité tra 

ditionnelle ne donne pas de ré

ponse à cette évolu tion , pas 

p lus  q u ’au te rro r ism e  et au 

crime organisé.

• Le d ro it  de la neu tra lité  se 

montre également impuissant 

face à l ’éventail des dangers 

auxquels se trouvent confron

tées les sociétés modernes: dis

sémination des armes de des

t r u c t io n  massive, p ressions 

économiques, fragilité des in 

frastructures de com m unica 

tion, évolution démographique 

et migrations, catastrophes éco

logiques, etc.

• La communauté internationa

le s’est organisée. L’ONU, l’OS- 

CE, l’Otan, l’Union européenne 

se préoccupent de la sécurité. 

La souveraineté nationale n’est 

plus un  obstacle à la défense 

des droits humains.

• Grâce au processus d’intégra

tion, l’Europe connaît une paix 

durable. Nos voisins sont des 

amis qui ne voient aucun inté

rê t  à n o tre  n e u tra l i té .  Au 

contra ire , ils a t tenden t de la 

Suisse une attitude coopérative, 

en m atière de sécurité e u ro 

péenne notamment. Une neu

tralité armée en cas d ’agression 

contre le con tinen t n ’est pas 

concevable.

• En cas de crise ou de conflit, 

notre intégration économique à 

l’Europe, qui existe dans les 

faits, nous m ettrait dans une 

forte dépendance.

• Tous les autres pays neutres 

d ’E urope so n t  m em b res  de 

l’U nion . Ils o n t  adap té  leur 

conception de la neutralité en 

conséquence. La Suisse ne peut 

plus justifier un statut particu

lier qui ne présente aucun inté

rêt pour ses partenaires. Or la 

neutralité helvétique n’a été ef

fective que par la reconnaissan

ce de la communauté interna

tionale.

Nostalgie = isolement
Christoph Blocher sait bien 

que la neutralité extrême invo

quée par la Suisse jusque dans 

les années  q u a tre -v in g t  du 

siècle dernier n’est plus opéra

tionnelle. Le droit international 

et la doctrine ne lui reconnais

sen t a u c u n e  lég itim ité .  Le 

Conseil fédéral l’a prudemment 

assouplie en s’alignant sur les 

sa n c tio n s  é c o n o m iq u e s  de 

l’ONU. Qu’importe! Le politi

cien zurichois dévie en touche 

en affirmant que la neutralité 

n ’est pas affaire de ju r isc o n 

sultes mais relève du sentiment 

populaire . Mais en cultivant 

soigneusement la nostalgie, il 

p rend  le risque que ce sen ti

ment conduise à un isolement 

c ro issan t  et néfaste  p o u r  la 

Suisse. jd

Source: Basler Zeitung, 29 dé

cembre 2001.

Parce qu'ils sont 

dans l'incapacité 

de percevoir les 

transformations 

de la société, 

nos souverai

nistes fragilisent 

le pays qu'ils pré

tendent défendre
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Euro

Le billet de banque et la politique

L
J  Europe crée une monnaie avant de 

créer un  Etat. Intéressant de rap 

peler que la Suisse a fait le proces

sus inverse. La monnaie nationale 

est née presque cinquante ans 

après la création de l’Etat fédé

ral. Rappel.

C o n t ra i r e m e n t  à ce q u ’on 

pouvait imaginer, la Constitu

tion de 1848, créant l’Etat fédé

ral et la libre circu la tion  des 

m a rc h a n d ise s ,  n ’u n if ia  pas 

l ’é m is s io n  des b i l le ts  des 

b an q u e s  que des c a n to n s  et 

même des institutions privées 

pouvaient émettre. Le processus fut donc 

inverse de celui de l’Union européenne.

La Constitution de 1872 prévoyait une 

régulation et éventuellement un  m onopo

le de l’émission des billets, mais elle fut 

repoussée par le peuple et une des conces

sions faites aux opposants pour assurer le

succès de la révision corrigée, soit celle de 

1874, fut l’abandon de toute idée de m o

nopole. Il ne fut décidé qu ’en 1891 au 

profit d ’une banque nationale. Pourtant, 

en 1896, le peuple refusa que 

la Banque nationale  fû t une 

banque d ’Etat, d ’où la création 

en  1905 s e u le m e n t  d ’une  

banque nationale qui n’appar

tien t pas à la Confédération, 

mais aux cantons et à des par

ticu liers ,  car elle a le s ta tu t  

d ’u n e  S ocié té  a n o n y m e  de 

droit public.

Comme le souligne Jean-Fran- 

çois A u b e r t  dan s  so n  T ra ité  de d ro it 

constitutionnel, le monopole de l’émission 

des billets de banque fut aussi à l’origine 

de l’actuel droit d ’initiative pour l’im po

ser. En vertu du mécanisme constitution

nel de l’époque , il a u ra i t  fallu réviser 

toute la Constitution, quand bien même

un seul article était en jeu . Le Conseil fé

déral, qui n’était pas favorable au m ono

pole, posa au peuple la question préalable 

sans préciser quel é ta it  l’obje t en je u  : 

voulait-il réviser toute la Constitution? La 

réponse fut non.

D uran t les p ro testa tions déclenchées 

p a r  l ’in a d é q u a t io n  du p ro ce ssu s ,  le 

Conseil fédéral proposa de distinguer la 

révision générale de la révision partielle, 

p roposition  qui fut durcie et simplifiée 

e n s u i te  p a r  le C on se il  des E ta ts . Par 

am endem en t ,  il in t ro d u is i t  l ’initia tive 

sous form e de p ro je t  rédigé de tou tes  

pièces qui serait directement soumis au 

peuple et aux cantons. Le peuple accepta 

en 1891 ce nouveau droit révolutionnaire 

défendu à la fois par les conservateurs et 

le nouveau parti socialiste. Il eut l’occa

sion de déployer de grands effets po li 

t iques  que n ’ava ien t pas im ag inés ses 

concepteurs. ag

La monnaie 

nationale est née 

presque cinquan

te ans après 

la création de 

l'Etat fédéral

____________________

Virage à droite

O n le sait, les élections de 

1999 ont marqué un virage 

à droite du Conseil national. La 

preuve est apportée par les ré

sultats d ’une recherche menée 

par Michael Hermann et Heiri 

L eu tho ld ,  deux  soc iogéo- 

graphes de l’Université de Zuri

ch, pub liés  par  le m agazine 

Facts dans le n°5, du 20 dé

cembre 2001.

On y découvre que le Parti 

socialiste n’a pratiquement plus 

de chance de faire adopter seul 

un projet. Pendant la précéden

te législature, il avait encore un 

chance sur dix, il en est mainte

nant à une sur quarante. Il lui 

faut au moins l’aide du PDC 

lorsque le Parti radical et l’UDC 

sont contre. Mais la tendance ne

va pas jusqu’à favoriser l’UDC 

car si elle est seule contre les 

trois autres partis représentés au 

Conseil fédéral, ses chances sont 

nulles, comme pendant la légis

lature 1995-1999.

En annexe, sur le site Internet 

www.facts.ch, le magazine four

nit une liste complète des parle

mentaires classés selon le pour

centage de leur succès lors des 

votes. Il y a bien une petite er

reur : Genève a été privé du siège 

de Patrice Mugny attribué nu 

mériquement à Berne et à l’an

cien conseiller national évangé

lique O tto  Zwygart. Cela ne 

change certainement pas le clas

sement des groupes que nous 

avons établi en additionnant les 

rangs de chaque membre pour

calculer la moyenne. La disper

sion des voix est aussi précisée 

(voir encadré).

A lire ces résultats, on  dé

couvre que le PDC joue réelle

ment un  rôle im portan t dans 

les prises de décision et que le 

virage à droite ne va pas jusqu’à 

épouser les positions les plus 

extrêmes de l’UDC; ses élus se 

trouvent partout, d ’une posi

tion  très consensuelle (30) à 

une position encore plus oppo- 

sitionnelle que les socialistes et 

les verts  (196). O n p o u r a i t  

aussi co n t in u e r  l’exercice et 

mesurer le poids des cantons au 

Conseil national, la position  

des députés dans leur groupe 

et, pour les réélus, leur évolu

tion. cfp

En chiffres

Parti Dispersion Moyenne

PDC (1-83) 27

Radicaux (6-106) 58

Libéraux (13-86) 66

Evang. (93-130) 96*

UDC (30-196) 119

Socialistes (110-194) 149

Verts (170-195) 187**

Extr.-dr. (173-198) 187***

PdT et AdG (197-200) 199

avec O tto Zwygart 

sans Patrice M ugny 

les démocrates suisses et 

les deux léguistes tessinois

D O M A IN E  PUBLIC, N° 1501, 18 JAN VIER  2002 3

http://www.facts.ch


Genève

Provincialisme législatif

Le Grand Conseil 

genevois propose 

une révision de la 

Loi sur l'Université. 

Le projet ne satisfait 

personne.

L
es universités souffrent 

de structures de d irec

tion obsolètes. Leur ca

pacité d ’adap ta tion  est 

entravée par des lois cantonales 

déta il lées  et ta t i l lo n n e s .  Le 

rythm e budgétaire annuel les 

empêche d ’élaborer une planifi

cation à moyen terme. Aujour

d ’hui, pour faire face aux exi

gences de c o o rd in a t io n  

imposées par la Confédération, 

développer la collaboration in 

te rn a t io n a le ,  m a in te n ir  et 

même améliorer la qualité de 

l ’en se ig n e m e n t  e t de la r e 

cherche, les Hautes Ecoles doi

vent bénéficier d ’une plus large 

autonomie. Si le pouvoir poli

tique et la société en général 

manifestent une attente accrue 

à l’égard des universités, il re

vient à ces dernières de concré

tiser les objectifs qui leur sont 

assignés. Pour ce faire, l’institu

t io n  u n iv e rs i ta i re  a b eso in  

d ’une direction forte, contreba

lancée par un organe où puis

sent s’exprimer tous les acteurs, 

enseignants, étudiants et per

sonnel administratif.

Ces considérations de bon  

sens, la Commission de l’Uni

versité du Grand Conseil gene

vois n’en a eu cure. Elle vient de 

déposer un  projet de révision 

de la Loi sur l’Université qui les 

ignore superbement. En guise 

d ’analyse du problème, les dé

putés se sont appuyés sur plu

sieurs projets de loi concurrents 

dont ils ont tenté une synthèse 

consensuelle et ont endossé la 

vindicte personnelle de certains 

d ’entre eux à l’égard de l’Alma 

mater.

Un avenir bouché
Le résultat se révèle catastro

phique. A tel point que ce pro

je t a réussi à faire l’unanimité 

contre lui au sein de l’Universi

té. Qu’on en juge plutôt. Un or

gane à effec tif  re s tre in t ,  le 

Sénat, dominé par les membres 

désignés par le Conseil d ’Etat et 

le Grand Conseil, est com pé

te n t  n o ta m m e n t  en m atiè re  

budgétaire, de plan d’études des 

facultés, de planification plu- 

riannuelle et de définition de la 

politique générale. Le recteur 

devient une sorte d ’exécuteur 

en chef de la politique définie 

par le Sénat, le Conseil d ’Etat et 

le Grand Conseil: potentielle

ment trois politiques pas forcé

ment cohérentes.

L’obligation faite aux facultés 

de présenter deux candidatures 

pour la nomination d ’un pro 

fesseur ouvre la porte à toutes 

les pressions po litiques. Par 

ailleurs, la procédure de nomi

nation, déjà extrêmement dé

taillée dans la loi actuelle, est 

encore alourdie.

Quant à la convention d ’ob

jectifs, une idée à saluer, elle de

vient un texte bourré de détails 

et soumis à une procédure ex

trêmement lourde. Il s’agit en 

réalité d ’un  carcan im posé à 

l’Université sans contrepartie 

financière assurée.

La participation à la trappe, 

l’autonom ie soldée, un  fonc

tionnem ent procédurier sous 

l’œil attentif du pouvoir poli

tique, telle est, dans les grandes 

lignes, l ’o p t io n  chois ie . La 

Haute Ecole genevoise est loin 

d ’être parfaite ; ses structures 

comme ses procédures méritent 

une réforme sérieuse. Mais ce 

projet de loi scelle définitive

m e n t le so r t  p ro v in c ia l  de 

l’Université, une v ision sans 

aucun avenir. jd

_____________

De la SDN à l'ONU, toujours contre

L
e 16 mai 1920, le peuple masculin et les can

tons approuvent l’adhésion de la Suisse à la 

Société des Nations (SDN) dont le siège de

vait s’établir à Genève. Un pasteur zurichois, pré

nom m é Eduard, qui avait officié en Valais de 

1897 à 1905, participa à la campagne des adver

saires à l’adhésion.

Pas découragés, Eduard et ses amis fondèrent, 

le 12 mars 1921, une Alliance populaire pour 

l’indépendance de la Suisse (Volksbund für die 

U nabhângigkeit der Schweiz). A ses débuts,

l’Alliance populaire estimait que la Suisse subis

sait trop l’influence de la France. La date du 5 

mai 1521 était mal-aimée parce qu’elle rappelait 

l’Alliance conclue par les Confédérés avec la 

France.

Hasard ou fidélité à l’exemple du grand père? 

Le p lus connu  des p e t its -en fan ts  d ’Eduard, 

Christoph, est un  adversaire déclaré de l’adhé

sion de la Suisse à l’ONU. cfp

Lire aussi D P n° 1128, 27 mai 1993.
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Aide au logement

Entrepreneurs et locataires, 
même combat!

L'aide au logement profite aux milieux immobiliers 

et à l'économie locale, surtout pendant les périodes de crise. 

Mais insuffisamment aux ménages à faible pouvoir d'achat.

L
J  aide à la construction 

de logements sociaux a 

p lus d ’u n  q u a r t  de 

siècle d ’existence. De

puis 1974, la Confédération et 

les cantons octroient cautions 

et prêts à des taux favorables 

aux coopératives d ’habitation et 

autres prom oteurs qui accep

tent de fixer des loyers modérés. 

Mais nous nageons en plein pa

radoxe. Les programmes d ’en

couragement à la construction 

ont eu un succès médiocre en 

période de pénurie 

de logements alors 

que les beso ins  

étaien t im pératifs.

Au contraire, l’e n 

couragement a fleu

ri lors de la réces

s ion  é c o n o m iq u e  

des années nonante.

M algré une fo rte  

a u g m e n ta t io n  du 

no m b re  des loge 

m en ts  vides, la 

construction de lo

gements sociaux a pris une vi

g u eu r  re m a rq u a b le .  Deux 

sim ples chiffres i l lu s tren t le 

phénomène. En 1985, année de 

pénurie, on comptait pénible

ment 1570 logements sociaux 

construits pour l’ensemble de la 

Suisse. On en dénombrait 9714

-  six fois plus -  en 1993 alors 

qu’il y avait de nombreux loge

ments vides.

Alliance politique
L’e n c o u ra g e m e n t  à la 

construction avait pour but ini

tial de mettre sur le marché des

logements accessibles aux loca

taires de condition modeste. Il 

s’est transformé pour devenir 

aussi un  programme de relance 

pour ce secteur de la construc

tion. Et c’est probablement ce 

qui a assuré sa survie. Consta

t a n t  que le systèm e d ’aide 

n’était plus adapté aux condi

tions d ’un  marché fluctuant, 

Berne a proposé d ’y renoncer et 

de laisser aux seuls cantons le 

soin d’aider leurs locataires né

cessiteux. Le projet de désenga

gement fédéral a été 

fort mal reçu dans 

les cantons. C’est le 

cas n o ta m m e n t de 

Vaud qui constate  

avec sa tis fac tio n  

que, en période de 

p lé th o re  de loge 

ments, l’aide contri

bue à relancer l’éco

nomie et à soutenir 

une branche écono

mique. Au lobby des 

locataires favorables 

au m ain tien  de l’encou rage 

ment aux logements sociaux est 

venu s’ajouter celui des entre

preneurs. Avec succès. Berne a 

retiré son projet. L’aide restera 

fédérale et cantonale.

Aide dégressive 
et perverse

Dans toutes ses formes, l’aide 

au logement est dégressive. Le 

promoteur obtient des prêts à 

des conditions favorables pour 

autant qu’il fixe des loyers cor

re sp o n d a n t  à u n  ren d e m en t 

équitable. Mais le loyer aug 

mente à mesure que l’aide di

minue. Le système a fonctionné 

pendant toutes les années d ’in

flation et de pénurie du loge

ment. Les loyers ne cessaient de 

progresser sur le marché. Mal

gré leur renchérissement p ro 

gressif, les logements subven

tionnés restaient moins chers 

que ceux du marché. La situa

tion a changé avec le retourne

ment conjoncturel. Le système 

s’est enrayé, un nombre impor

tant de logements au bénéfice 

de l’aide n ’étan t sim plem ent 

plus concurrentiels.

En complément de l’aide fé

dérale, le canton de Vaud a ins

titué une contribution à fonds 

perdu visant à l’abaissement du 

loyer. L’aide initiale abaisse le 

loyer de 20% . Elle d im inue  

progressivem ent p ou r  d ispa

raître totalement après la quin

zième année.

Ces différentes formes d ’aide 

dégressive étaient bien adaptées 

à une période inflationniste et 

de hausse permanente des sa

laires. Leur b u t  était n o ta m 

m e n t  de v en ir  en aide aux 

jeunes ménages qui débutent 

leur vie active et ont des reve

nus limités. Derniers arrivés sur 

le marché, les jeunes ne trou 

vaient que des logements trop 

chers pour eux. Après quelques 

années, les ménages avaient les 

moyens de s’acquitter de leur 

loyer. Mais la situation a changé 

dans les années nonan te . Le 

p o u v o ir  d ’ach a t a d im in u é  

pour une importante partie de 

la population. Dans ces condi

t ions, une hausse de loyers, 

suite à la régression de l’aide, 

devient in supportab le . Dans 

son rapport sur la politique du 

logement, le Conseil d ’Etat vau- 

dois reconnaît qu’il conviendra 

de retoucher l’aide dégressive.

La réforme de l’aide au loge

m ent est donc indispensable. 

Reste à trouver les moyens pour 

y parvenir. at

'Rapport du Conseil d ’Etat au 

Grand Conseil sur la politique 

du logement du 16 novembre 

2 0 0 1 .

BD_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Dans sa campagne pour la syndicature de Zurich, le candidat 
socialiste Elmar Ledergerber paraît chaque semaine en héros 
de bande dessinée, à la page «comic» du quotidien gratuit 
20 Minuten. Pour l’occasion le journal remplace la bande im
pertinente de Calvin et Hobbes, «Politicians».
Qui se souvient d ’une Aventure de la bande des quatre intitulée 
«O n a volé le je t  d ’eau», bande dessinée publiée en 1985 
quand le Parti socialiste genevois donnait dans la communica
tion branchée? cfp

Ces différentes 

formes d'aide dé

gressive étaient 

bien adaptées 

à une période 

inflationniste 

et de hausse 

permanente 

des salaires
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Nouvelle gestion

Du rond-de-cuir zélé 
au technocrate mobile

L'évolution, la variété des formations et la transition 

entre générations dans le personnel sont quelques uns 

des nombreux défis que doivent relever 

les administrations publiques.

L
a modernisation des ad

ministrations publiques 

est un  sujet perm anent 

même si l’on parle moins 

aujourd’hui de «nouvelle ges

tion publique» et si les défen

seurs de la supériorité du m o

dèle d ’o rg a n isa t io n  des 

entreprises on t un  profil bas 

depuis le crash de Swissair et les 

problèmes des banques canto

nales lémaniques. Une réflexion 

sur le thème très actuel de la 

bonne gouvernance, aussi mal 

p ra t iq u é e  dans le 

public que dans le 

p rivé , se ra it

d ’ailleurs beaucoup 

plus utile que les ha

bituelles im p ré ca 

tions contre les ad- 

m i n i s t r a t i o n s  

p u b liq u es  d é p e n 

sières.

Le problème cru

cial dans les adm i

nistrations est au jou rd ’hui la 

question du personnel, la tran

sition entre les générations. Il 

ne se r t  à r ien  d ’essayer de 

mettre en place des techniques 

modernes de direction, de par

ticipation ou de partage de l’in

formation si les compétences, 

les normes et les valeurs n’évo

luent pas elles aussi. Le problè

me n’est pas facile à résoudre. 

Les personnes recrutées avaient 

souvent un  profil qui privilégie 

la recherche de la sécurité, l’ab

sence de prise de risques et une 

formation professionnelle sou

vent réduite au minimum, un 

apprentissage, voire le fameux

«article 41 » de la loi sur la for

mation professionnelle qui per

met d’obtenir un CFC en cours 

d ’emploi.

Evolution du personnel
Ce perso n n e l,  trava illeu r ,  

précis et fidèle, valorise forte

ment le respect des procédures 

et des horaires. Ils sont, comme 

on dit à l’armée, de bon com

m a n d e m e n t .  Loin  de nous 

l’idée de critiquer la rigidité et 

le relatif im mobilisme de ces 

f o n c t i o n n a i r e s .  

L’a p p l ic a t io n  des 

lois et des rè g le 

ments, la continuité 

du travail de l’Etat 

ne peuvent se passer 

d ’u n  p e rso n n e l 

pointilleux et p a r 

fois vétilleux, ayant 

le souci du détail et 

de la bonne exécu

tion. Leur encadre

m ent était souvent assuré par 

des ju ris tes ,  cachant un  vrai 

goû t du service public, sous 

l’inévitable façade de scepticis

me parfois hautain, mais le plus 

souvent débonnaire.

A côté d’eux, l’on trouve dé

sormais, en rangs de plus en 

plus nombreux chez les moins 

de quarante ans, des personnes 

plus mobiles, souvent frottées à 

l’université, technocrates cou

reurs de colloques et de sémi

naires, in fo rm a tic ie n s  b i 

douillant dans leur coin jusqu’à 

pas d ’heures, journalistes re 

convertis ne sachant trop com

m e n t s ’y p ren d re ,  je u n e s

fem m es m o d e rn e s  en quête 

d ’emplois à temps partiel. Tous 

ces gens ne travaillent pas for

cément «à l’Etat», comme on 

dit dans le canton de Vaud, par 

am our  de la chose publique, 

mais souvent parce que c’est le 

seul moyen pour eux de trouver 

une niche où leur originalité 

p o u r ra  s ’e x p r im er  et s ’é p a 

nouir.

Beaucoup de serviteurs de 

l’Etat ont souvent tâté des en

treprises privées ; ils on t fait 

l’expérience de leur conformis

me pesant, de la culture d ’en

treprise qui ne tolère pas de dé

v ia tions, du  côté quas im en t 

soviétique de ces grandes orga

nisations. Ceux qui n’ont pas 

supporté, les rêveurs, les demi- 

marginaux, les innovateurs, les 

m i li ta n ts ,  f in issen t p a r  r e 

jo ind re  le service public, au 

j o u r d ’hui peuplé de cadres à 

l’apparence très comme il faut, 

mais en fait souvent des origi

naux, au mieux innovateurs et 

donneurs d ’impulsions, au pire, 

vaguement fumistes.

Culture d'entreprise
Le défi majeur des adminis

trations est de concilier ces cul

tures opposées, qui se côtoient 

souvent sans vraiment se voir et 

qui sont souvent fort éloignées, 

les unes comme les autres, des 

nécessités tout de même réelles 

de la bonne gestion, de la relati

ve transparence que l’on est en 

dro it d ’attendre d ’un  service 

public, et de l’emploi économe 

de ce qui est après tout l’argent

des contribuables. Ce défi im 

portant est complexe à relever, 

car il sous-entend au préalable 

la reconnaissance et l’accepta

tion d ’attitudes, de stratégies et 

de com portem ents fort diffé

rents, ce qui met à mal l’idée de 

l’unicité du service public et de 

ceux qui le servent. Pourtant la 

création d ’une culture d ’entre

prise, propre à l’administration 

avec une valorisation des diffé

rences et de l’éventail très varié 

des personnes qui la com po 

sent, est sans doute une condi

tion préalable à toute nouvelle 

avancée dans le dom aine de 

l’organisation et de la gestion 

au quotidien. jg

Nouvelle blague

Il n’y a plus de fonction
naires  fédéraux  depuis  
cette année. Que devien
d ro n t  les b lagues les 
concernant ? Interrogé à ce 
sujet, Peter Hablützel, di
recteur de l’Office fédéral 
du personnel, fournit une 
nouvelle version d ’une des 
plus classiques qui expli
quait qu’on avait dû tracer 
une ligne blanche au Palais 
fédéral pour que les fonc
tionnaires qui arrivent en 
retard n’entrent pas en col
lision avec ceux qui partent 
trop tôt. Dans la version 
m o d ern isée ,  la ligne 
blanche a pu être effacée 
parce que ce sont toujours 
les mêmes. cfp

Le défi majeur des 

administrations 

est de concilier 

des cultures qui 

se côtoient sans 

vraiment se voir
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Globalisation

La profession de foi du SECO

Tout va bien grâce à la globalisation, semble 

dire le dossier spécial de La Vie économique. En cherchant bien, 

on peut y trouver quelques modestes bémols et timides critiques.

L
a Suisse a lâché le Forum  écono 

mique m ondial de Davos. Pour se 

consoler, La Vie économique, la revue 

mensuelle du Secrétariat d ’Etat à 

l‘économie publie un numéro spécial sur la 

mondialisation1. Préfacée par Pascal Cou- 

chepin, La Vie économique fait l’inventaire 

des enjeux actuels. A qui profite une éco

nomie libéralisée, quelles doivent en être 

les règles, quels effets la croissance a-t-elle 

sur l’environnement, com m ent concilier 

économie et droits de l’homme?

Et p ou r  que les «diverses allégations 

soient confrontées aux faits», en particulier 

celles qui viennent des organisations anti- 

OMC, les hauts fonctionnaires du Secréta

r ia t  à l ’éco n o m ie  o n t  en q u ê té .  Ils 

concluent, dans un plaidoyer en faveur de 

la globalisation, que « l’on peut dire sans 

exagérer qu’une politique extérieure libéra

le -  autrement dit décider de participer à la 

globalisation -  est la façon la plus efficace 

pour un  pays en développement de faire

accroître le revenu par habitant». Et de 

citer en exemple l’Inde, le Mexique et l’Ar

gentine (!) qui ont su sortir du protection

nism e éta tique , s ’ouv rir  au com m erce 

mondial et compenser les risques sociaux 

par des mesures d ’accompagnement adé

quates. Selon les économistes du SECO, la 

globalisation perm et non seulement aux 

plus pauvres des pays pauvres de s’enrichir, 

mais de facto à lutter pour une plus grande 

qualité de l’environnement. De plus, il est 

faux de penser que les multinationales nui

sent aux pays en voie de développement. 

Au contraire, grâce à leur savoir-faire, elles 

contribuent à la croissance de l’économie, 

créent davantage de valeur ajoutée et d ’em

plois que les en trep rises  na tiona les  et 

paient mieux leurs employés.

Cette profession de foi est confirmée par 

une série d ’articles savants écrits par des 

chercheurs  et des fonc tionna ires  de la 

banque mondiale ou de l’OMC qui tous re

produisent la même équation: la globalisa

tion  am ène la croissance, la croissance 

amène le bien-être, le bien-être garantit le 

respect de l’environnement, des travailleurs 

et des droits de l’Homme. Il faut attendre la 

page 60 pour pouvoir lire l’esquisse d ’un 

débat, précisém ent entre Heinz Hauser, 

professeur à l’Université de Saint-Gall, par 

ailleurs co-auteur du fameux Livre blanc et 

Richard Gerster, journaliste indépendant. 

Celui-ci revient sur l’échec du programme 

de l’Uruguay Round. Il évoque l’émergence 

du protectionnisme privé alors que dispa

raissent progressivement les p ro tec tion 

nismes publics. Gerster rappelle que les 

taux de croissance des périodes interven

tionnistes (de 1960 à 1980) sont supérieurs 

aux périodes des années nonante. Enfin, il 

réfute l’idée que les succès remportés par les 

pays asiatiques sont le fruit de la globalisa

tion. Bref, l’exercice critique reste à faire, gs

lLa Vie économique, «la globalisation: cri

tiques et réalités», 1-2002.

Courrier_____________________________________

«Effet boomerang pour les dentistes cachottiers»

Dans son n° 1498, DP rela
tait le conflit à propos des 

honoraires pratiqués par les 

dentistes. L’émission de la TV 

alémanique Kassensturz a dé
voilé la valeur du point tarifai
re pratiqué par plus de 1000 

dentistes. La société d’Odonto- 

Stomatologie s ’est plainte de 

cette indiscrétion au préposé 

fédéral à la protection des don
nées. Un médecin dentiste, lec
teur de DP, nous fait part de

quelques remarques et préci
sions.

[... ] En ce qui co nce rne  les 

den tis tes ,  le ta r i f  se com pose  

d 'un e  l is te  de p res ta t ions  qui 

s o n t  n o tée s  d 'un  n o m b re  de 

points en fonction de leur difficul

té.

Pour ces soins et prestations, 

il y a une fou rche tte  de points 

pour les patients dits «privés» et 

un nombre de points fixes pour

les p a t ie n ts  re le v a n t  d 'a s s u 

rances sociales, accident, etc.

Enfin il y a la valeur du point 

qui, pour la « patienté le» privée 

n 'a p lus de va le u r  in fé r ie u re ,  

mais qui a une valeur maximale. 

Pour les patients auxquels s'ap

plique un tari f conventionnel, la 

valeur du point est fixée à 3,10 fr.

Je ne comprends pas du tout 

l 'a c h a rn e m e n t  des gens de 

l'émission de Kassensturz (que je  

n'ai pas vue) et cette fixation sur

la valeur du point qui n 'est qu'un 

aspect très partiel de la factura

tion.

A mon avis, dans la l igne 

consumériste, égalitariste et glo

balisante à la mode, pour se faire 

une idée d 'un prix dans notre  

profession (comme dans tou te  

autre), la meilleure manière de 

faire est de demander une esti

mation pour un travail déterminé 

à effectuer. [...]

Dr Patrick Bertone, Genève

D O M A IN E  PUBLIC, N° 1501, 18 JAN VIER  2002 7



Théâtre

Des moutons à la scène

La Grange de Dorigny, à Lausanne, fête cette semaine 

ses dix ans d'activités. Vouée au théâtre, elle s'adresse 

au monde universitaire et à la ville, offrant à la scène romande 

un lieu irremplaçable de travail et d'expériences.

Q
ui est là?» ressas

se Ophélie. Per

sonne .  H am le t  

n ’est p lus, ou 

alors il est furieux. Il est et il 

n ’est pas. Sem blant ou sem 

blable; leurre ou mensonge. 

Elle meurt noyée. Il meurt em

p o iso n n é ,  m ais il se venge, 

avant. Seul le spectre vit. «Qui 

est là?» est un mouvement in 

quiet de 1’âme qui cherche dans 

un espace vague et opaque, au 

cœur d’un temps diffus.

Samedi 18 janvier 

à 19 heures  et d i 

m anche  20 à 

17 heures, la Grange 

de Dorigny va répé

te r  ce tte  q u es tio n  

simple, lancinante.

Sans réponse, mais 

qui génère le désir et 

la soif, l ’appétit et 

l’étude. Pour ces dix 

ans de programma

tions saisonnières, régulières, 

imprimées, elle va laisser cou

rir, rebondir l’écho de la ques

tion d ’Ophélie conviant Hamlet 

dans les visions brèves et suc

cessives d ’une dizaine de com

pagnies de théâtres romandes, 

ponctuées «d’entr’actes» ques

tionnant la scène, l’acteur, et le 

drame.

Evolution stimulante
Depuis 1992, la Grange de 

Dorigny est un  véritable lieu 

d ’accueil de spectacles. Avant, 

entre moutons et verdure, elle 

hébergeait de temps en temps 

quelques manifestations cultu

relles ou académiques à l’usage 

presque exclusif des étudiants, 

des professeurs et du personnel. 

Il s’agissait d ’animer le site uni

versita ire  trop  éloigné de la 

ville. C’est grâce à la compéten

ce, l’enthousiasme, l’abnégation 

des délégués aux affaires socio

culturelles de l’Université (Do

minique Hauser, en poste de

pu is  dix ans, accom pagnée  

maintenant par Marika Buffat) 

que la Grange est devenue es

sentielle pour le théâtre indé

pendant vaudois et 

rom and. Au même 

ti tre  que le 2.21 à 

Lausanne, le théâtre 

Saint-Gervais à Ge

nève, l’Espace Mon- 

cor à Fribourg, ou le 

centre  cu ltu re l du 

Pommier à Neuchâ- 

tel, la Grange p ro 

d u i t  e t r eç o it  des 

créations théâtrales 

de compagnies souvent débu

tantes ou plus généralement en 

mal d ’espace et de moyens avec 

lesquelles elle développe des re

lations organiques et durables. 

Chaque année, elle conclut un 

contrat de résidence avec l’une 

d ’entre elles lui garantissant un 

plateau et un  soutien logistique 

pendant trois ans, en échange 

d ’une implication accrue à la 

vie de l’Université. La Grange 

représente ainsi u n  trem plin  

idéal et concret vers l’espoir 

d ’une autonomie tant artistique 

que productive.

Son public, clairsemé et ré 

d u i t  à l ’o rig ine , s ’est étoffé

d ’année  en  année. Des é tu 

diants, surtout, s’y rendent au

j o u r d ’hui nom breux. Les ac

tions déployées à leur égard les 

ont persuadés du bonheur d ’un 

théâtre installé à deux pas des 

auditoires, ouvert et stimulant, 

s in o n  f ro n d e u r  et révolté . 

L’offre d ’ateliers en tout genre, 

d ’animations artistiques (midi- 

spectacles ou expositions d ’art 

contemporain) investissant tout 

le campus, d ’un festival inter

national de théâtre universitaire 

engageant des groupes d ’é tu 

diants tant sur le plan scénique 

qu’organisationnel, ont eu rai

son  d ’une ce rta ine  défiance 

teintée de paresse.

Dix ans plus tard
L’enracinement institu tion 

nel de la Grange -  elle appar

tient à l’Université de Lausanne

-  assure entièrement son fonc

tionnement sans compromettre 

l’indépendance des choix de ses 

responsables. Une commission 

culturelle réunit bel et bien les 

rep rése n ta n ts  des différents 

corps universitaires, mais son 

statut est purement consultatif. 

Par ailleurs, elle peut compter 

sur une contribution annuelle 

prélevée sur les taxes d ’inscrip

tions des é tud ian ts  oscillant 

entre 40 000 et 45 000 francs. Ce 

montant représente son budget 

artistique proprement dit. Des 

subventions ponctuelles d’orga

n ism es privés  o n t  perm is  

l’am élioration des conditions 

de réception des spectacles et 

des spectateurs.

Dix ans après, cette situation 

enviab le  est le gage de son 

essor. Son passé et son avenir, la 

possibilité d ’expérimenter des 

voies in a t te n d u e s ,  vo ire  en 

marge, privilégiant le plaisir des 

rencontres sans négliger la gra

v ité  des ap p ro c h es  e t des 

échéances («qui est là?»), dé

pendent étroitement de cet an

crage. A la fois structurel et hu

main, il est la ra ison  de son 

destin qui se projette au loin, fi

dèle à son terreau. m d

Le program m e com plet est 

d isp o n ib le  su r  le site 

w w w .grangededorigny .ch  et 

www.unil.ch/culture
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En dix ans, la 

Grange de Dori

gny est devenue 

essentielle pour 

le théâtre indé

pendant vaudois 

et romand
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